
Le contrat de travail doit-il indiquer la convention collective
applicable ?

Réponse courte

Le contrat de travail doit obligatoirement indiquer, lorsqu'elle existe, la convention collective applicable à la relation de

travail au Luxembourg. Cette mention doit être précise et figurer dans le contrat écrit ou, à défaut, dans la lettre

d'engagement remise au salarié au plus tard le premier jour de travail effectif.

L'omission de cette mention constitue un manquement aux obligations d'information de l'employeur et peut entraîner

des sanctions administratives. En cas de modification ou de remplacement de la convention collective, l'employeur

doit également informer le salarié par écrit.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs individuels. Elle fixe, pour

une branche ou un secteur déterminé, les conditions de travail, d'emploi et les garanties sociales applicables aux

salariés concernés. Au Luxembourg, la convention collective complète les dispositions légales et réglementaires

du Code du travail, en prévoyant des règles plus favorables pour les salariés.

Questions fréquentes

Comment mentionner correctement la convention collective dans le contrat de travail ?

L'indication doit être précise : il faut mentionner le titre exact de la convention collective, sa date de signature et, le cas échéant, la
référence à l'arrêté ministériel d'extension. Il est recommandé d'annexer un exemplaire ou d'indiquer les modalités d'accès au texte
intégral.

Le contrat de travail doit-il obligatoirement mentionner la convention collective au Luxembourg ?

Oui, depuis la loi du 8 avril 2018, le contrat de travail doit obligatoirement indiquer la convention collective applicable lorsqu'elle existe.
Cette mention doit figurer dans le contrat écrit ou dans la lettre d'engagement remise au salarié au plus tard le premier jour de travail
effectif.

Que faire en cas de modification de la convention collective applicable ?

En cas de modification ou de remplacement de la convention collective applicable, l'employeur doit informer le salarié par écrit de ce
changement. Cette obligation d'information s'applique également lors de chaque renouvellement ou extension de la convention.

Quelles sont les sanctions en cas d'omission de la convention collective dans le contrat ?

L'omission de cette mention constitue un manquement aux obligations d'information de l'employeur et peut entraîner des sanctions
administratives conformément à l'article L.142-2 du Code du travail. Cette infraction formelle est susceptible de contrôle par l'ITM.
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Conditions d’exercice

L'application d'une convention collective à un salarié dépend de plusieurs critères : l'activité principale de l'employeur,

l'adhésion de l'employeur à une organisation patronale signataire, ou l'extension de la convention par arrêté

ministériel. Lorsqu'une convention collective est applicable à l'entreprise ou à l'établissement, ses dispositions

s'imposent à tous les contrats de travail relevant de son champ d'application, qu'ils soient conclus avant ou après son

entrée en vigueur.

Modalités pratiques

Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 8 avril 2018 portant modification de l'article L.121-4 du Code du travail, le

contrat de travail doit obligatoirement mentionner, lorsqu'elle existe, la convention collective applicable à la relation de

travail. Cette mention doit figurer dans le contrat écrit ou, à défaut, dans la lettre d'engagement remise au salarié au

plus tard le premier jour de travail effectif. L'indication doit être précise : il convient de mentionner le titre exact de la

convention collective, sa date de signature et, le cas échéant, la référence à l'arrêté ministériel d'extension. En cas de

modification ou de remplacement de la convention collective applicable, l'employeur doit informer le salarié par écrit

de ce changement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiquement vérifier l'existence d'une convention collective applicable avant la rédaction

du contrat de travail. L'omission de cette mention constitue un manquement aux obligations d'information de

l'employeur et peut entraîner des sanctions administratives. En pratique, il est conseillé d'annexer un exemplaire de

la convention collective au contrat de travail ou d'indiquer les modalités d'accès à son texte intégral. En cas de doute

sur l'applicabilité d'une convention collective, il convient de consulter les arrêtés ministériels d'extension publiés au

Mémorial B ou de solliciter l'avis de la Direction de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Cadre juridique

L'obligation de mentionner la convention collective applicable dans le contrat de travail résulte de l'article L.121-4,

point 6, du Code du travail, tel que modifié par la loi du 8 avril 2018. Cette disposition impose à l'employeur d'informer

par écrit le salarié de la convention collective régissant la relation de travail. Le non-respect de cette obligation

expose l'employeur à une amende administrative conformément à l'article L.142-2 du Code du travail. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme que l'absence de mention ne prive pas le salarié du bénéfice de la

convention collective, mais constitue une infraction formelle susceptible de contrôle par l' ITM.

Veillez à actualiser la mention de la convention collective lors de chaque renouvellement, modification ou extension, et informez par

écrit les salariés concernés afin d'éviter tout litige ou sanction administrative.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_142-2
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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